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Regeste
Arrêt de la IIe Cour des assurances sociales du Tribunal cantonal | Beschwerde gegen Zwischenentscheide
Erwägungen
E. 1
Interjeté en temps utile et dans les formes légales auprès de l'autorité judiciaire compétente par un assuré directement touché par les décisions attaquées et dûment représenté, le recours est recevable.
E. 2
Le recourant conteste tout d'abord la décision du 14 juin 2017 concernant le choix du Dr C.________ pour réaliser une nouvelle expertise psychiatrique. a) Selon l'art. 43 de la loi du 6 octobre 2000 sur la partie générale du droit des assurances sociales (LPGA; RS 830.1), applicable par le biais de l'art. 1 al. 1 de la loi du 19 juin 1959 sur l'assurance-invalidité (LAI; RS 831.20), l'assureur examine les demandes, prend d'office les mesures d'instruction nécessaires et recueille les renseignements dont il a besoin. Les
Tribunal cantonal TC Page 4 de 8 renseignements donnés oralement doivent être consignés par écrit (al. 1). L'assuré doit se soumettre à des examens médicaux ou techniques si ceux-ci sont nécessaires à l'appréciation du cas et qu'ils peuvent être raisonnablement exigés (al. 2). En matière d'assurance-invalidité, l'art. 69 al. 2 du règlement du 17 janvier 1961 sur l'assurance- invalidité (RAI; RS 831.201) précise que, si les conditions sont remplies, l'office AI réunit les pièces nécessaires, en particulier sur l'état de santé du requérant, son activité, sa capacité de travail et son aptitude à être réadapté, ainsi que sur l'indication de mesures déterminées de réadaptation. Des rapports ou des renseignements, des expertises ou une enquête sur place peuvent être exigés ou effectués; il peut être fait appel aux spécialistes de l'aide publique ou privée aux invalides. D'après l'art. 44 LPGA, si l'assureur doit recourir aux services d'un expert indépendant pour élucider les faits, il donne connaissance du nom de celui-ci aux parties. Celles-ci peuvent récuser l'expert pour des raisons pertinentes et présenter des contre-propositions. Lorsque l'assureur social et l'assuré ne s'entendent pas sur le choix de l'expert, l'administration doit rendre une décision directement soumise à recours (ATF 137 V 210 consid. 3.4.2.6). Un expert passe pour prévenu lorsqu'il existe des circonstances propres à faire naître un doute sur son impartialité. Dans ce domaine, il s'agit toutefois d'un état intérieur dont la preuve est difficile à rapporter. C'est pourquoi il n'est pas nécessaire de prouver que la prévention est effective pour récuser un expert. Il suffit que les circonstances donnent l'apparence de la prévention et fassent redouter une activité partiale de l'expert. L'appréciation des circonstances ne peut pas reposer sur les seules impressions de l'expertisé, la méfiance à l'égard de l'expert devant au contraire apparaître comme fondée sur des éléments objectifs (arrêt TF 9C_180/2013 du 31 décembre 2013 consid. 2.2; ATF 132 V 93 consid. 7.1). Un expert donne l'apparence de prévention, et peut donc être récusé, s'il a déjà été impliqué, à quelque titre que ce soit (conseiller ou expert privé, témoin, membre d'une autorité), dans la procédure, pour autant qu'il ait pris position au sujet de certaines questions de manière telle qu'il ne semble plus exempt de préjugés. Le fait que l'expert a déjà eu à se prononcer au cours d'une procédure dans laquelle une des parties était impliquée n'exclut pas sa nomination en qualité d'expert. La jurisprudence exige cependant que l'issue de la cause ne soit pas prédéterminée, mais qu'elle demeure au contraire indécise quant à la constatation des faits et à la résolution des questions juridiques (arrêts TF 9C_180/2013 du 31 décembre 2013 consid. 2.2 et les références citées ainsi que 9C_552/2014 du 26 novembre 2014 consid. 2). En matière de récusation il convient de distinguer entre les motifs formels et les motifs matériels. Les motifs de récusation qui sont énoncés dans la loi (cf. art. 10 al. 1 PA et 36 al. 1 LPGA) sont de nature formelle parce qu'ils sont propres à éveiller la méfiance à l'égard de l'impartialité de l'expert. Les motifs de nature matérielle, qui peuvent également être dirigés contre la personne de l'expert, ne mettent en revanche pas en cause son impartialité. De tels motifs doivent en principe être examinés avec la décision sur le fond dans le cadre de l'appréciation des preuves (arrêt TF 9C_180/2013 du 31 décembre 2013 consid. 2.3; ATF 132 V 93 consid. 6.5). b) En l'espèce, le recourant reproche au Dr C.________ d'avoir maintenu l'expertise alors que l'interprète ne pouvait pas être présente et de s'être prononcé malgré l'existence de difficultés de compréhension. Il faut tout d'abord relever que de tels griefs ont déjà été analysés dans le cadre de la précédente procédure de recours et que la Cour de céans a considéré que ceux-ci étaient avérés, ce qui a
Tribunal cantonal TC Page 5 de 8 justement abouti à l'admission du recours et au renvoi de la cause pour mise en œuvre d'une nouvelle expertise. En revanche, ces éléments ne constituent pas des motifs de récusation. En effet, même si l'expert n'aurait pas dû maintenir l'expertise en l'absence de l'interprète, un tel comportement ne donne pas l'apparence de la prévention ni ne fait redouter une activité partiale. Il n'en découle pas non plus qu'il ait pris position au sujet de certaines questions de manière telle qu'il ne semble plus exempt de préjugés. Par ailleurs, dans le cadre de la nouvelle expertise, les manquements relevés seront évités, puisqu'elle sera réalisée avec l'aide d'un ou d'une interprète. Ainsi, les éventuels malentendus dus à la langue seront écartés et l'expert pourra se prononcer en toute connaissance de cause. c) Le recourant allègue également que l'expert a eu des propos particulièrement dénigrants à son égard. A titre d'exemple, il cite le fait qu'il a dépeint un expertisé oisif et profiteur. Il conclut dès lors qu'au vu des termes péjoratifs exprimés et compte tenu de leur fréquence dans l'expertise, il ne fait aucun doute que l'expert ne semble pas neutre à son égard. Cependant, à la lecture du rapport d'expertise, on ne retrouve pas de tels propos. A aucun moment, l'expert n'a utilisé les termes "oisif" ou "profiteur". Il décrit certes comment le recourant passe ses journées, mais cela fait partie intégrante d'une expertise. D'ailleurs, le recourant n'allègue pas que la description ainsi faite serait erronée. Il ne met pas non plus en avant des éléments qui seraient faux ou des erreurs manifestes de l'expert. De plus, le fait de décrire la personnalité du recourant en mentionnant qu'il paraît "à la fois séducteur, parfois un peu flatteur, souvent méfiant" et qu'il "donne le sentiment de manquer de franchise car les renseignements donnés sont souvent flous et parfois contradictoires" ne peut pas être considéré comme dénigrant. En effet, tels qu'employés par l'expert, ces termes ne comportent aucune connotation subjective (dépréciative), mais visent à expliquer le comportement de l'assuré, ce qui fait également partie intégrante d'un rapport d'expertise. La Cour de céans estime qu'il n'y a aucun terme et aucun élément dans l'expertise pouvant donner l'apparence de la prévention et faire redouter une activité partiale de l'expert. Le grief du recourant est donc mal fondé et doit être rejeté. d) Enfin, le recourant demande que le rapport d'expertise du 1er septembre 2016 soit formellement exclu du dossier. Une telle requête ne se justifie toutefois pas. En effet, même si la Cour de céans a effectivement clairement dit que ce rapport d'expertise ne pouvait pas servir de base pour statuer sur le droit du recourant aux prestations de l'assurance-invalidité, cela n'implique pas sa destruction. Cette expertise a eu lieu et un rapport d'expertise a été rédigé. Il peut donc figurer au dossier. Dans le cadre de l'instruction d'une demande ou d'une procédure de révision, l'OAI est amené à demander de nombreux rapports médicaux et c'est dans le cadre de leur appréciation que l'administration ou le juge sont amenés à évaluer leur force probante et a écarté éventuellement ceux qui ne remplissent pas les exigences en la matière. La requête tendant à l'exclusion du rapport d'expertise est donc rejetée. Toutefois, il est rappelé qu'il appartiendra à l'expert de ne pas tenir compte de cette expertise et ne pas y renvoyer. Il est précisé également qu'il ne s'agira pas d'un simple complément d'expertise, mais que l'expert devra refaire une analyse complète (anamnèse, indications subjectives de l'assuré, constatations objectives, diagnostics, appréciation, etc.) en présence d'un ou d'une interprète et réécrire un nouveau rapport d'expertise.
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E. 3
Le recourant conteste également la décision du 26 juin 2017 lui refusant l'assistance juridique gratuite. a) Dans la procédure administrative en matière d’assurances sociales, l’assistance gratuite d’un conseil juridique est accordée au demandeur lorsque les circonstances l’exigent (art. 37 al. 4 LPGA). La LPGA a ainsi introduit une réglementation légale de l’assistance juridique dans la procédure administrative (arrêts TF 9C_674/2011 du 3 août 2012 consid. 3.1, 8C_936/2010 du 14 juin 2011 consid. 4.1, 8C_297/2008 du 23 septembre 2008 consid. 3.1; ATF 131 V 153 consid. 3.1). La jurisprudence y relative rendue dans le cadre de l’ancien art. 4 de la Constitution fédérale (Cst.; RS 101; cf. art. 29 al. 3 Cst.) sur les conditions de l’assistance judiciaire en procédure d’opposition (partie dans le besoin, conclusions non dépourvues de toute chance de succès et assistance objectivement indiquée d’après les circonstances concrètes) continue de s’appliquer, conformément à la volonté du législateur (arrêts précités 9C_674/2011 et 8C_936/2010). Toutefois, le point de savoir si ces conditions sont réalisées doit être examiné à l'aune de critères plus sévères dans la procédure administrative des assurances sociales (arrêts TF 8C_297/2008 du 23 septembre 2008 consid. 3.3 et I 127/07 du 7 janvier 2008 consid. 4.3; KIESER, ATSG- Kommentar, 2ème éd., Zurich/Bâle/Genève 2009, ad art. 37, p. 504 no 22). L’assistance par un avocat s’impose uniquement dans les cas exceptionnels où il est fait appel à ce dernier parce que des questions de droit ou de fait difficiles rendent son assistance apparemment nécessaire et qu’une assistance par le représentant d’une association, par un assistant social ou d’autres professionnels ou personnes de confiance d’institutions sociales n’entre pas en considération. A cet égard, il y a lieu de tenir compte des circonstances du cas d’espèce, de la particularité des règles de procédure applicables, ainsi que des spécificités de la procédure administrative en cours. En particulier, il faut mentionner, en plus de la complexité des questions de droit et de l’état de fait, les circonstances qui tiennent à la personne concernée, comme sa capacité de s’orienter dans une procédure (arrêts précités 9C_674/2011 consid. 3.2 et 8C_936/2010 consid. 4.2; ATF 132 V 200 consid. 4.1). Dès lors, le fait que l’intéressé puisse bénéficier de l’assistance de représentants d’associations, d’assistants sociaux ou encore de spécialistes permet d’inférer que l’assistance d’un avocat n’est ni nécessaire ni indiquée. En règle générale, l'assistance gratuite est nécessaire lorsque la procédure est susceptible d'affecter d'une manière particulièrement grave la situation juridique de l'intéressé. Sinon, une telle nécessité n'existe que lorsque, à la relative difficulté du cas, s'ajoute la complexité de l'état de fait ou des questions de droit, à laquelle le requérant n'est pas apte à faire face seul (arrêts TF 8C_297/2008 du 23 septembre 2008 consid. 3.3 et I 127/07 du 7 janvier 2008 consid. 4.3; ATF 130 I 180 consid. 2.2). Il faut toutefois tenir compte de la portée qu'a pour le requérant la décision à prendre avec une certaine réserve lorsque sont en cause principalement ses intérêts financiers (arrêt TF 1D_6/2010 du 10 septembre 2010 consid. 3.1; ATF 128 I 225 consid. 2.5.2). Enfin, la jurisprudence a précisé qu'un renvoi de la cause à l'administration pour instruction complémentaire suite à une procédure de recours dans laquelle l'assuré était représenté par un avocat ne donne pas d'office droit à l'assistance juridique gratuite dans le cadre de la reprise de la
Tribunal cantonal TC Page 7 de 8 procédure administrative. Dans ce cas également, il faut des circonstances spéciales supplémentaires qui laissent apparaître la cause comme n'étant pas (plus) simple (arrêt TF 8C_669/2016 du 7 avril 2017 consid. 3.3.1 et les références citées). b) En l'espèce, il n'existe pas de circonstances exceptionnelles qui justifieraient l'octroi de l'assistance juridique gratuite dans le cadre de la procédure administrative. En effet, l'arrêt de la Cour de céans du 5 mai 2017 a renvoyé la cause à l'autorité intimée pour mise en œuvre d'une nouvelle expertise en présence d'un ou d'une interprète. Le renvoi est ainsi clair et aucun élément supplémentaire ne vient compliquer la procédure. Par ailleurs, le courrier adressé à l'assuré en date du 31 mai 2017 pour l'informer du choix de l'expert contient des explications claires concernant notamment son droit de demander la récusation de l'expert ou d'ajouter des questions au catalogue soumis à ce dernier. A noter enfin que, lors de la procédure administrative précédente, le recourant a très bien pu et su s'orienter seul. La reprise de la procédure n'est pas plus compliquée que la précédente, de sorte que l'assistance d'un avocat n'est pas nécessaire à ce stade. Au vu de ce qui précède, il n'est pas nécessaire d'examiner les autres conditions cumulatives du droit à l'assistance juridique gratuite, étant donné que celle du caractère exceptionnel n’est en l'espèce pas remplie et que ce constat scelle à lui seul le sort du recours. Mal fondé, le recours (608 2017 283) doit ainsi être rejeté.
E. 4
Le recourant a également sollicité le bénéfice de l'assistance judiciaire gratuite totale dans le cadre du recours contre les deux décisions de l'autorité intimée (requêtes 608 2017 185 et 608 2017 284). a) Selon l'art. 61 let. f, 2ème phrase, LPGA lorsque les circonstances le justifient, l'assistance judiciaire gratuite est accordée au recourant. Aux termes de l'art. 142 du code fribourgeois du 23 mai 1991 de procédure et de juridiction administrative (CPJA; RSF 150.1), a droit à l'assistance judiciaire la partie qui ne dispose pas des ressources suffisantes pour supporter les frais d'une procédure sans s'exposer à la privation des choses nécessaires à son existence et à celle de sa famille (al. 1). L'assistance n'est pas accordée lorsque la procédure paraît d'emblée vouée à l'échec (al. 2). L'assistance est retirée lorsque les conditions de son octroi disparaissent en cours de procédure (al. 3). Sur la question des chances de succès du recours, la jurisprudence retient que les conclusions paraissent vouées à l'échec lorsqu'une partie, disposant des moyens nécessaires, ne prendrait pas le risque, après mûre réflexion, d'engager un procès ou de le continuer (arrêt TF 8C_1015/2009 du 28 mai 2010 consid. 2; ATF 129 I 129 consid. 2.3.1; 128 I 225 consid. 2.5.3). b) En l'espèce, compte tenu de ce qui précède et en particulier du rejet très clair de tous les griefs invoqués par le recourant, il faut retenir que le recours était dénué de chance de succès tant en ce qui concerne la décision du 14 juin 2017 que celle du 26 juin 2017. Les conditions susmentionnées étant cumulatives, la question de l'indigence n'a pas besoin d'être examinée et les requêtes d'assistance judiciaire gratuite totale 608 2017 185 et 608 2017 284 sont rejetées. La Cour de céans tient néanmoins à souligner que, contrairement à ce que prétend la mandataire du recourant, ce dernier n'a pas été mis au bénéfice de l'assistance judiciaire gratuite totale dans
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E. 5
Compte tenu de l'issue du litige, les frais de procédure, par CHF 400.-, sont mis à la charge du recourant qui succombe. Il n'est pas alloué d'indemnité de partie. la Cour arrête: I. Le recours 608 2017 184 est rejeté. II. Le recours 608 2017 283 est rejeté. III. Les requêtes d'assistance judiciaire 608 2017 185 et 608 2017 284 sont rejetées. IV. Les frais de procédure, par CHF 400.-, sont mis à la charge de A.________. V. Il n'est pas alloué d'indemnité de partie. VI. Notification. Un recours en matière de droit public peut être déposé auprès du Tribunal fédéral contre le présent jugement dans un délai de 30 jours dès sa notification. Ce délai ne peut pas être prolongé. Le mémoire de recours sera adressé, en trois exemplaires, au Tribunal fédéral, Schweizerhofquai 6, 6004 Lucerne. Il doit indiquer les conclusions, les motifs et les moyens de preuve et être signé. Les motifs doivent exposer succinctement en quoi le jugement attaqué viole le droit. Les moyens de preuve en possession du (de la) recourant(e) doivent être joints au mémoire de même qu’une copie du jugement, avec l’enveloppe qui le contenait. La procédure devant le Tribunal fédéral n’est en principe pas gratuite. Fribourg, le 15 janvier 2018/meg Président Greffière-rapporteure
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